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Le modèle de l'Association Suisse d'Assurances ASA pour les placements directs en hypothèques définit
les principes de base applicables aux opérations hypothécaires des compagnies d'assurances. Il s’entend
comme des lignes directrices non contraignantes pour les nouvelles affaires et les augmentations de
crédit dans le domaine des placements directs en hypothèques affectés à la fortune liée.

Au 1er janvier 2024, les prescriptions pour l'affectation de valeurs à la fortune liée selon l'art. 79 OS ont
été adaptées au principe de la personne prudente stipulé à l'art. 69a OS. Les compagnies d'assurances
sont désormais libres de définir une liste de valeurs appropriées respectant la protection des personnes
assurées. Élaborée spécifiquement pour l'entreprise, la liste requiert l’approbation de la FINMA.
L’annulation de la circulaire FINMA 2016/05 entraîne la suppression des prescriptions relatives aux
processus d'évaluation de la solvabilité et de surveillance des crédits ainsi que de documentation portant
sur les placements directs dans des hypothèques. En conséquence, l'Association Suisse d'Assurances
(ASA) a élaboré un modèle pour les placements directs en hypothèques.

Celui-ci est conçu comme une aide pour les compagnies membres de l'ASA afin de les seconder lors de la
gestion et de l'octroi d'hypothèques. Toutefois, il ne constitue en aucun cas une norme
d’autoréglementation ni une norme minimale.
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Vous pourriez être intéressé par ce qui suit

Add to PDF generator

L'ordonnance révisée sur la surveillance crée un cadre de
surveillance moderne

L’ASA salue en principe la révision de l’OS approuvée par le Conseil fédéral. Celle-ci constitue globale‐
ment un bon compromis, car elle garantit la sécurité juridique pour la place d'assurance.
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Qu’est-ce qui change avec la LSA révisée ?

Les principales modifications de la loi révisée sur la surveillance des assurances (LSA) en 6 points.
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L'ASA, l'AMAS et l'ASB saluent la démarche du Conseil fédé‐
ral en vue du greenwashing

Développement de l'autorégulation et dialogue avec les autorités à la une 
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https://www.svv.ch/fr/newsroom/lasa-lamas-et-lasb-saluent-la-demarche-du-conseil-federal-en-vue-du-greenwashing
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